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ARTICLE 35

ÉTAT B

Mission « Enseignement scolaire »
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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Enseignement scolaire public du premier 
degré

0 0

Enseignement scolaire public du second 
degré

44 000 000 0

Vie de l'élève 0 0
Enseignement privé du premier et du second 
degrés

0 44 000 000

Soutien de la politique de l'éducation 
nationale

0 0

Enseignement technique agricole 0 0

TOTAUX 44 000 000 44 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Nous demandons dans cet amendement de repli le recrutement de psychologues de l'éducation 
nationale.

Dans un rapport de 2021, l’Éducation nationale dénombrait un seul psychologue de l’Éducation 
nationale pour près de 1500 élèves.

Les psychologues de l’Éducation nationale accompagnent les élèves dans leur projet d’orientation et 
permettent une élaboration progressive de leur projet d'orientation ainsi qu’un parcours de réussite 
des élèves en leur permettant de prendre conscience des enjeux de leur formation et de s’orienter 
vers une qualification visant leur insertion socioprofessionnelle.

Si le président de la République reconnaît que l’Éducation nationale peine aujourd’hui à 
accompagner les élèves dans leurs projets personnels, nous tenons à rappeler que la perméabilité 
tant désirée entre le monde de l’entreprise et de monde scolaire ne permet pas cet accompagnement, 
bien au contraire. Le dispositif “1 mentor - 1 jeune”, symbole parmi tant d'autres de la start-up 
nation, n’est en réalité qu’un facteur de reproduction des inégalités sociales préexistantes.

Il est aujourd’hui nécessaire de doter l'Éducation nationale d’un réel service public de l’orientation. 
Cet objectif passe par le recrutement de psychologues de l’éducation nationale, aujourd’hui en 
nombre insuffisants.
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Pour respecter les règles de recevabilité financière, nous proposons dans cet amendement d'appel de 
transférer des crédits de l'action 09 « Fonctionnement des établissements » du programme 139 « 
Enseignement privé du premier et du second degrés » à hauteur de 44 millions d'euros en 
autorisations d'engagement et 44 millions d'euros en crédits de paiement, vers l'action 08 – 
Information et orientation du programme 141. Notre intention n'est pas de ponctionner le 
programme 139 et nous demandons au Gouvernement de lever ce gage
.


